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La justice coloniale franÃ§aise fidÃ¨le Ã elle mÃªme

DECISION DE LA COUR DâEuros"APPEL DE BASSE-TERRE en date du 27 septembre 2005 dans
lâEuros"affaire MICHEL MADASSAMY.

Dans sa continuitÃ© de rÃ©pression, la justice coloniale a confirmÃ© la dÃ©cision du juge dâEuros"application des
peines, qui avait rejetÃ© les garanties prÃ©sentÃ©es par Michel MADASSAMY pour sa mise en libertÃ©
conditionnelle.

LâEuros"histoire du monde ouvrier, la mÃ©moire de notre pays GUADELOUPE est jonchÃ©e de procÃ¨s coloniaux,
notre peuple sâEuros"en est toujours remis, par consÃ©quent le COMBAT CONTINUE.

Le Conseil syndical

Lapwent le 27 septembre 2005
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